




N° 16062202 

  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L’an DEUX MILLE VINGT DEUX le 16 juin, 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde (33) dûment 
convoqué, s’est réuni à 18 heures 30 en session ordinaire à la Salle des Fêtes à Saint-Mariens, sous la 
présidence de Monsieur Eric HAPPERT. 
 
Nombre de Membres en exercice : 33 
Date de la convocation : 10 juin 2022 
 
PRESENTS (26) : Guillaume CHARRIER, Dominique COUREAUD, Pierre ROUSSEL (Cavignac), Nicole 
PORTE, Bruno BUSQUETS, Martine HOSTIER, Eric HAPPERT (Cézac), Florian DUMAS, Françoise 
MATHE (Civrac-de-Blaye), Jean-Luc DESPERIEZ, Monique MANON (Cubnezais), Jean-François JOYE, 
Jean-Marie HERAUD (Donnezac), Jean-Paul LABEYRIE, Benoît VIDEAU (Laruscade), Patrick PELLETON 
(Marcenais), Brigitte MISIAK (Marsas), Marcel BOURREAU (Saint-Mariens), Alain RENARD, Julie RUBIO, 
Jean-Luc BESSE, Magali RIVES, Edwige DIAZ (Saint-Savin), Didier BERNARD, Pascal TURPIN, Maria 
QUEYLA (Saint-Yzan-de-Soudiac) 
 
 
ABSENTS EXCUSES (7) : Véronique HERVÉ, Isabelle BEDIN (Laruscade), Noël DUPONT (Marsas), 
Mireille MAINVIELLE, Marc ISRAEL (Saint-Mariens), Jean-Pierre DOMENS (Saint-Vivien-de-Blaye), 
Eloïse SALVI (Saint-Yzan-de-Soudiac) 
 
 
POUVOIRS (4) :  Véronique HERVÉ à Benoît VIDEAU 
   Isabelle BEDIN à Jean-Paul LABEYRIE 
   Noël DUPONT à Brigitte MISIAK 
   Eloïse SALVI à Didier BERNARD 
 
 
Secrétaire de séance : Marcel BOURREAU 
 

N°16062202 

 

OBJET : Modalités de concertation dans le cadre de la Modification simplifiée du Plan Local 

d'Urbanisme de la commune de Cézac 
 

– Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L. 5214-16 ; 
 

– Vu les statuts de la CCLNG, et notamment sa compétence « Plan local d'urbanisme, document 

d'urbanisme en tenant lieu et carte communale » ;  
 

– Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-47 et R. 153-1 ;  
 

– Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Cézac, approuvé le 29 mars 2013, et modifié par voie 
simplifiée le 21 juin 2016 ;  
 

– Vu la saisine de la commune de Cézac en date du 6 décembre 2021 demandant que soit engagée 
une modification simplifiée du PLU de la commune pour un de ses articles ;  
 

– Vu la délibération n°20012202 du Conseil Communautaire en date du 20 janvier 2022 engageant 
la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac ; 
 

– Vu l’arrêté d’urbanisme du Président de la CCLNG n°2022/001 en date du 16 février 2022, 
engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac ; 
 

– Considérant que la modification visée entre dans le champ d’application de la procédure de 
modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme ;  

 
 



N° 16062202 

Le Président rappelle que la modification simplifiée n°2 a pour objet de modifier l’article 6-1 relatif à la 
zone UB du règlement écrit, afin de rendre possible, en centre-bourg, la construction à l’alignement de la 
Route Départementale n°249 sur une portion de ladite voirie. 

 

Le projet, l’exposé de ses motifs et les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme seront mis à disposition du public pendant un mois 
dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et 
conservées. 
 
Les modalités de cette mise à disposition devront être précisées par le Conseil Communautaire et portées 
à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début cette mise à disposition. A l’issue de cette mise 
à disposition, le Président de la CCLNG en présentera le bilan devant le Conseil Communautaire, qui 
délibérera et adoptera le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des remarques émises. 
 
Le Président propose de déterminer les modalités de mise à disposition du public du dossier de 
modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Cézac comme suit : 

- Publication d’un avis au public précisant l’objet du projet de modification, le lieu, les horaires et la 
durée de mise à disposition dans les journaux Sud-Ouest et Haute-Gironde, huit jours au moins 
avant le début de la mise à disposition ; 

– Affichage de l’avis au public au siège de la CCLNG à Saint-Savin et en mairie de Cézac, ainsi que 
sur leur site internet respectif http://www.latitude-nord-gironde.fr/ et www.mairiecezac.fr/ ; 

– Mise en ligne du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Cézac sur les 
sites internet de la CCLNG (http://www.latitude-nord-gironde.fr/) et de la mairie de Cézac 
(www.mairiecezac.fr/) ; 

– Mise à disposition du dossier pendant un mois au siège de la CCLNG à Saint-Savin et en mairie de 
Cézac ; 

– Mise à disposition d'un registre à feuillets non mobiles et coté par le Président permettant au 
public de formuler ses observations au siège de la CCLNG à Saint-Savin et en mairie de Cézac ; 

– Les observations du public pourront également être adressées par voie postale au Président de la 
CCLNG – Maison de la CDC – 2 rue de la Ganne – 33920 – SAINT-SAVIN, et par voie électronique 
à l’adresse suivante : urbanisme.amenagement@latitude-nord-gironde.fr ; 

– Sur demande du public, des rendez-vous seront organisés entre Madame le Maire de la commune 
et/ou des élus de la Commission Urbanisme, pendant les heures d’ouverture de la Mairie ; 

– A l’expiration du délai de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°2 du 
PLU de Cézac, les registres seront clos et signés par Monsieur le Président de la CCLNG. 

 
Cette mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU sera mise en œuvre à 
compter du lundi 5 septembre 2022 à 9 heures au vendredi 7 octobre 2022 à 12 heures, soit 33 jours, au 
siège de la CCLNG et en mairie de Cézac. Le public pourra formuler ses observations aux horaires 
habituels d’ouverture du public de la CCLNG et de la mairie de Cézac. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité des présents et représentés : 

- De valider la procédure de mise à disposition du public dans le cadre de la modification simplifiée 
n°2 du PLU de la commune de Cézac ; 

- D’autoriser le Président à engager toutes les démarches nécessaires pour le bon déroulement de 
la procédure. 

 

 
 

Fait et délibéré, 
       les jour, mois et an que ci-dessus. 
        

Le Président 







N° 20012202 

  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
L’an DEUX MILLE VINGT DEUX le 20 janvier, 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde (33) dûment 
convoqué, s’est réuni à 18 heures 30 en session ordinaire à la Salle des Fêtes à Donnezac, sous la 
présidence de Monsieur Eric HAPPERT. 
 
Nombre de Membres en exercice : 33 
Date de la convocation : 14 janvier 2022 
 
PRESENTS (24) : Dominique COUREAUD (Cavignac), Nicole PORTE, Eric HAPPERT (Cézac), Florian 
DUMAS, Françoise MATHE (Civrac de Blaye), Jean-Luc DESPERIEZ, Monique MANON (Cubnezais), 
Jean-François JOYE, Jean-Marie HERAUD (Donnezac), Jean-Paul LABEYRIE, Véronique HERVÉ, 
Isabelle BEDIN (Laruscade), Patrick PELLETON (Marcenais), Brigitte MISIAK (Marsas), Marcel 
BOURREAU (Saint-Mariens), Alain RENARD, Julie RUBIO, Jean-Luc BESSE, Magali RIVES, Edwige DIAZ 
(Saint Savin), Jean-Pierre DOMENS (Saint Vivien de Blaye), Didier BERNARD, Eloïse SALVI, Pascal 
TURPIN (Saint Yzan de Soudiac) 
 
ABSENTS EXCUSES (9) : Guillaume CHARRIER, Pierre ROUSSEL (Cavignac), Bruno BUSQUETS, Martine 
HOSTIER (Cézac), Benoît VIDEAU (Laruscade), Noël DUPONT (Marsas), Mireille MAINVIELLE, Marc 
ISRAEL (Saint-Mariens), Maria QUEYLA (Saint Yzan de Soudiac) 
 
POUVOIRS (6) :  Guillaume CHARRIER à Dominique COUREAUD 
   Pierre ROUSSEL à Eric HAPPERT 
   Benoît VIDEAU à Jean-Paul LABEYRIE 
   Noël DUPONT à Brigitte MISIAK 
   Mireille MAINVIELLE à Marcel BOURREAU 
   Maria QUEYLA à Pascal TURPIN 
 
Secrétaire de séance : Jean-Marie HERAUD 
 
N°20012202 
 
OBJET : Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Cézac 
 

- Vu les statuts de la CCLNG, et notamment sa compétence « Plan local d'urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale » ; 
 

- Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 et L. 153-45 à L. 153-48 ; 
 

- Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Cézac, approuvé le 29 mars 2013, et modifié par voie 
simplifiée le 21 juin 2016 ; 
 

- Vu la saisine de la commune de Cézac en date du 6 décembre 2021 demandant que soit engagée 
une modification simplifiée du PLU de la commune pour un de ses articles ; 
 

- Considérant que la modification visée entre dans le champ d’application de la procédure de 
modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 

 
 
Après avoir entendu l’exposé des motifs par Monsieur le Président, qui a présenté au conseil 
communautaire la procédure de modification simplifiée du PLU, et après en avoir délibéré, le Conseil 
décide à l’unanimité des délégués présents et représentés : 

- d’engager la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU pour répondre à l’objectif de 

modification de l’article 6-1 du règlement relatif à la zone Ub, afin de rendre possible, en centre-

bourg, la construction à l’alignement de la Route Départementale n°249 ; 

- de donner autorisation au Président pour signer tout contrat, avenant ou convention de 

prestation ou de service nécessaire à la procédure de modification simplifiée du PLU. 



N° 20012202 

- que les crédits destinés au financement des dépenses soient inscrits au budget primitif de 

l’exercice 2022 et que les dépenses constatées pour cette modification simplifiée seront ensuite 

déduites de l’attribution de compensation de la commune l’année N+1.  

 
 
Conformément à l’article L. 153-11 du code de l’urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 

- au préfet ; 

- au président de la Région Nouvelle Aquitaine ; 

- au président du Département de la Gironde ; 

- au représentant de la Chambre d’Agriculture ; 

- au représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ; 

- au représentant de la chambre de Commerce et d’Industrie ; 

- au président de l’établissement public chargé de l’élaboration et du suivi du SCoT dans le 

périmètre duquel est comprise l’EPCI. 

 
En application de l’article R. 113-1 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera adressée pour 
information au centre régional de la propriété forestière. 
 
Cette délibération n’a pas besoin d’une mention dans un journal d’annonces légales. 
 
 
 

Fait et délibéré, 
       les jour, mois et an que ci-dessus. 
        

Le Président 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES 

LATITUDE NORD GIRONDE 

 

COMMUNE DE CEZAC 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°2 DU PLU 

 

 

 

 

SOMMAIRE : 

 

 

1) Procédure de modification simplifiée……………………………………………………………………p. 4 

 

2) Exposé des motifs………………………………………………………………………………………………….p. 8 

 

3) Contenu de la modification simplifiée n°2……………………………………………………………p. 10 

 

 

ANNEXES………………………………………………………………………………………………………………….p. 11 

 

• Courrier du 6 décembre 2021 de Madame le maire de Cézac ayant pour objet : Demande de 

modification PLU Cézac 

• Délibération n°20012202 du 20 janvier 2022 autorisant le Président de la CC Latitude 

Nord Gironde à engager la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 

• Arrêté n°2022/001 du Président de la CC Latitude Nord Gironde 16 février 2022 

engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 

• Mention dans le journal Sud-Ouest, édition départementale du 25 février 2022, de l’arrêté 

du 16 février 2022 engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 
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INTRODUCTION 

 

La commune de Cézac (33620) compte 2 654 habitants (INSEE 2022) et s’étend sur une 

superficie d’environ 1 916 hectares. Elle est située en région Nouvelle-Aquitaine, dans le 

département de la Gironde. 

 

Le Plan local d’urbanisme de Cézac a été approuvé le 29 mars 2013 et a fait l’objet d’une 

première modification simplifiée approuvée le 21 juin 2016. 

 

Face à l’impossibilité de construire à l’alignement de la voirie départementale en centre-bourg, 

la commune de Cézac a sollicité la Communauté de communes Latitude Nord Gironde, 

compétente en matière de « Plan local d’urbanisme, document en tenant lieu et carte communale », 

par courrier en date du 6 décembre 2021. 

 

Par délibération du 20 janvier 2022, le Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Latitude Nord Gironde s’est prononcé favorablement, par la délibération 

n°20012202, à l’engagement de la modification simplifiée n°2 du Plan local d’urbanisme de 

Cézac pour le motif suivant : Modification de l’article 6-1 du règlement relatif à la zone UB, afin de 

rendre possible, en centre-bourg, la construction à l’alignement de la Route Départementale n°249. 

 

Le Président de la Communauté de communes Latitude Nord Gironde à engager la modification 

simplifiée n° du Plan local d’urbanisme de Cézac par arrêté n°2022/001 en date du 16 février 

2022. 
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1) Procédure de modification simplifiée d’un Plan local d’urbanisme 

 

Le projet de modification simplifiée n°2 du Plan local d’urbanisme de Cézac porte uniquement 

sur le règlement du PLU, et plus précisément sur la modification de l’article 6-1 du règlement 

écrit, qui prévoit qu’en zone UB, les constructions nouvelles au nu du mur de façade (balcon 

non compris) et les extensions de construction devront respecter un recul de 10 mètres au 

moins à partir de l'alignement actuel ou projeté des Routes Départementales. 

 

En agglomération du centre-bourg, la municipalité souhaiterait autoriser les constructions et 

les extensions de constructions nouvelles à l’alignement de la Route départementale 249, sur 

une portion comprise entre les Routes départementales n°115 (vers Peujard) et n°248 (vers 

Cubnezais). 

 

Cette adaptation relève du champ d’application de la procédure de modification. En effet, elle 

ne nécessite pas de changer les orientations définies dans le projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD). 

 

Pour rappel, les orientations du PADD traitent des grandes problématiques suivantes : 

1- ORGANISER L’ACCUEIL RESIDENTIEL DANS UN CADRE QUALITATIF ET 

DURABLE 

2 -AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DU TERRITOIRE ET TIRER PARTI DE SON 

POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

3 - PROTEGER LES RESSOURCES ENVIRONNEMENTALES, VALORISER LE 

PATRIMOINE ET LE CADRE DE VIE COMMUNAL 

 

Le projet de modification simplifiée n°2 n’a pas non plus pour objet de réduire un espace boisé 

classé (EBC), une zone agricole (A) ou une zone naturelle et forestière (N). 

 

Enfin, cette modification ne prévoit pas de réduire une protection édictée en raison des risques 

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de 

nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

Par ailleurs, les modifications envisagées n’auront pas pour conséquence de majorer de plus de 

20 % des possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble 

des règles du plan ; de diminuer ces possibilités de construire ; ou de réduire la surface d’une 

zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU). 

 

La modification de l’article 6-1 du PLU de Cézac peut donc revêtir la forme de la procédure de 

modification simplifiée encadrée par les articles L. 153-45 et suivants. 

 

Par ailleurs, la modification portera exclusivement sur le règlement écrit du PLU de Cézac. 

 

Ainsi, le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 seront mis à la 

disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 

observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. 
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Les modalités de la mise à disposition seront précisées par l'organe délibérant de la 

Communauté de communes Latitude Nord Gironde et portées à la connaissance du public au 

moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

 

A l'issue de la mise à disposition, le président de la Communauté de communes Latitude Nord 

Gironde en présentera le bilan devant le Conseil communautaire, qui en délibèrera et adoptera 

le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public 

par délibération motivée. 
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Schéma de la procédure de modification simplifiée n° 2 du PLU de Cézac : 

 

Courrier de Madame le maire de Cézac sollicitant le CCLNG pour modifier l'article 6-1 de la zone UB de
son PLU (6 décembre 2021)

Délibération n°20012202 du Conseil communautaire de la CCLNG autorisant le Président de la CCLNG à
engager la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac (20 janvier 2022)

Arrêté n°2022/001 du Président de la CCLNG engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac
(16 février 2022)

Mention de l'arrêté n°2022/001 du 16 février 2022 dans le journal Sud-Ouest, édition départementale,
le 25 février 2022 et mise à disposition dudit arrêté et de la fdélibération n° 20012202 au siège de la
CCLNG, en mairie de Cézac et sur leur site internet respectif pendant 1 mois

Constitution du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac, exposant sa motivation et sa
justification

Consultation de l'autorité environnementale pour la "demande au cas pas cas" pour savoir si une
évaluation environnementale est nécessaire

Notification du dossier de modification simplifée n°2 aux PPA et saisine de l'autorité environnementale
si évaluation environnementale

Délibération du Conseil communautaire de la CCLNG fixant les modalités de mise à disposition

Mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°2 et des avis des PPA, et le cas échant de
l'autorité environnementale

Bilan de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°2 et délibération motivée du
conseil communautaire de la CCLNG approuvant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac

Opposabilité du document
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Les étapes engagées de la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac : 

 

• Sollicitation de Madame le maire de Cézac par courrier du 6 décembre 2021, ciblant 

l’autorisation de construire à l’alignement de la voirie départementale en centre-bourg 

• Délibération n°20012202 du 20 janvier 2022 autorisant le Président de la CC Latitude 

Nord Gironde à engager la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 

• Arrêté n°2022/001 du Président de la CC Latitude Nord Gironde du 16 février 2022 

engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 

• Mention dans le journal Sud-Ouest, édition départementale du 25 février 2022, de 

l’arrêté du 16 février 2022 engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 

• Elaboration du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac 
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2) Exposé des motifs 

 

La Communauté de communes Latitude Nord Gironde (CCLNG) conduit une modification 

simplifiée n°2 du PLU de Cézac afin de permettre, au sein des zones UB situées au sein de 

l’agglomération du centre-bourg, des constructions à l’alignement de la Route départementale 

n°249 sur une portion comprise entre les Routes départementales n n°115 (vers Peujard) et 

n°248 (vers Cubnezais). 

 

Selon le règlement actuel du PLU de Cézac, la zone UB est une zone urbaine dans laquelle les 

capacités des équipements publics, existants ou en cours de réalisation, permettent d'admettre 

immédiatement des constructions. Elle caractérise un bâti mixte associant constructions anciennes et 

réalisations récentes organisé principalement en ordre semi continu et discontinu, autour duquel s'est 

développée une urbanisation récente, aux caractéristiques pavillonnaires. 

 

La portion de la RD n°249 susmentionnée fait face à une zone UA, zone dans laquelle les 

capacités des équipements publics existants ou en cours de réalisation permettent d'admettre 

immédiatement des constructions. Elle correspond aux tissus mixtes du centre bourg ancien et des 

principaux hameaux. Il recouvre un bâti ancien particulièrement dense où coexistent, essentiellement 

dans le bourg, des activités de commerce, de service avec de l'habitat. Les bâtiments y sont construits 

en majeure partie à l’alignement, ainsi qu’en ordre continu et semi- continu. 

 

 
Extrait du PLU de Cézac en vigueur : Centre-bourg de Cézac – portion de la zone UB visée par la modification simplifiée n°2 

Portion visée par la 

modification simplifiée 

N 
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Dans l’état actuel du règlement écrit du PLU de Cézac, l’article 6-1 relatif à la zone UB prévoit 

que les nouvelles constructions doivent être édifiées avec un recul d’au moins 10 mètres à 

partir de l’alignement actuel ou projeté des Routes départementales. 

 

Sur la portion comprise entre les Routes départementales n°115 (vers Peujard) et n°248 (vers 

Cubnezais), des constructions existantes sont d’ores et déjà présentes à l’alignement de la 

route départementale n°249. En conséquence, le recul de 10 mètres minimum constitue une 

contrainte pour harmoniser le tissu urbain de la commune, et offrir ainsi la possibilité d’ériger 

des constructions dans l’alignement des constructions déjà existantes en bordure de la Route 

départementale n°249. 

 

Par ailleurs, cette modification s’articule avec l’objectif de l’axe 1 Respecter la qualité des 

paysages agricoles et urbains nécessaires à la qualité du cadre de vie, qui prévoit : 

• un développement urbain respectueux des caractéristiques identitaires et du bâti 

ancien, 

• une adaptation des formes urbaines au contexte urbain, 

• l’intégration des nouvelles constructions dans leur environnement paysager et urbain. 

 

La présente modification permet une meilleure insertion des nouvelles constructions dans le 

tissu urbain existant sur la portion comprise entre les Routes départementales n°115 et n°248 

de la zone UB, puisque d’anciennes constructions ont déjà été érigées de la sorte. Sur cette 

portion, le constat est identique pour les constructions érigées sur la partie nord de la RD 

n°249 qui sont intégrées dans la zone UA, qui prévoit la possibilité de construire à l’alignement 

des voies actuelles ou projetées. 

 

Concernant la sécurité des futurs accès, cette portion de la RD n°249 est située au sein d’une 

« Zone 30 » et comprend des systèmes d’écluses permettant une réduction de la vitesse des 

automobiles. 
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3) Contenu de la modification simplifiée n°2 

 

La modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac concerne uniquement la modification du 

règlement écrit et plus précisément l’article 6-1 relatif à la zone UB. 

 

a. Règlement écrit actuel 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

 

ARTICLE UB 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES EXISTANTES ET A CREER 

 

6.1. Les constructions nouvelles au nu du mur de façade (balcon non compris) et les extensions de 

construction devront respecter les reculs suivants par rapport aux voies et emprises ouvertes à la 

circulation automobile, publiques et privées, existantes, à modifier ou à créer : 

a) En retrait de 10 mètres au moins à partir de l'alignement actuel ou projeté des Routes 

Départementales. 

b) Avec un recul maximum de 5 mètres à partir de l'alignement actuel ou projeté des autres voies. 

 

b. Projet de nouveau règlement écrit 

 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

 

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS 

 

ARTICLE UB 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES EXISTANTES ET A CREER 

 

6.1. Les constructions nouvelles au nu du mur de façade (balcon non compris) et les extensions de 

construction devront respecter les reculs suivants par rapport aux voies et emprises ouvertes à la 

circulation automobile, publiques et privées, existantes, à modifier ou à créer : 

a) En retrait de 10 mètres au moins à partir de l'alignement actuel ou projeté des Routes 

Départementales, hormis en centre-bourg sur la portion de la Route départementale n°249 

comprise entre les intersections avec les Routes départementales n°115 (vers Peujard) et n°248 

(vers Cubnezais). 

b) Sur la portion du centre-bourg de la Route départementale n°249 comprise entre les intersections 

avec les Routes départementales n°115 (vers Peujard) et n°248 (vers Cubnezais), à partir de 

l'alignement actuel ou projeté des Routes Départementales, jusqu’à un recul maximal de 10 mètres. 

c) Avec un recul maximum de 5 mètres à partir de l'alignement actuel ou projeté des autres voies. 
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N° 20012202 

  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
L’an DEUX MILLE VINGT DEUX le 20 janvier, 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde (33) dûment 
convoqué, s’est réuni à 18 heures 30 en session ordinaire à la Salle des Fêtes à Donnezac, sous la 
présidence de Monsieur Eric HAPPERT. 
 
Nombre de Membres en exercice : 33 
Date de la convocation : 14 janvier 2022 
 
PRESENTS (24) : Dominique COUREAUD (Cavignac), Nicole PORTE, Eric HAPPERT (Cézac), Florian 
DUMAS, Françoise MATHE (Civrac de Blaye), Jean-Luc DESPERIEZ, Monique MANON (Cubnezais), 
Jean-François JOYE, Jean-Marie HERAUD (Donnezac), Jean-Paul LABEYRIE, Véronique HERVÉ, 
Isabelle BEDIN (Laruscade), Patrick PELLETON (Marcenais), Brigitte MISIAK (Marsas), Marcel 
BOURREAU (Saint-Mariens), Alain RENARD, Julie RUBIO, Jean-Luc BESSE, Magali RIVES, Edwige DIAZ 
(Saint Savin), Jean-Pierre DOMENS (Saint Vivien de Blaye), Didier BERNARD, Eloïse SALVI, Pascal 
TURPIN (Saint Yzan de Soudiac) 
 
ABSENTS EXCUSES (9) : Guillaume CHARRIER, Pierre ROUSSEL (Cavignac), Bruno BUSQUETS, Martine 
HOSTIER (Cézac), Benoît VIDEAU (Laruscade), Noël DUPONT (Marsas), Mireille MAINVIELLE, Marc 
ISRAEL (Saint-Mariens), Maria QUEYLA (Saint Yzan de Soudiac) 
 
POUVOIRS (6) :  Guillaume CHARRIER à Dominique COUREAUD 
   Pierre ROUSSEL à Eric HAPPERT 
   Benoît VIDEAU à Jean-Paul LABEYRIE 
   Noël DUPONT à Brigitte MISIAK 
   Mireille MAINVIELLE à Marcel BOURREAU 
   Maria QUEYLA à Pascal TURPIN 
 
Secrétaire de séance : Jean-Marie HERAUD 
 
N°20012202 
 
OBJET : Modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme de la commune de Cézac 
 

- Vu les statuts de la CCLNG, et notamment sa compétence « Plan local d'urbanisme, document 
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale » ; 
 

- Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-36 et L. 153-45 à L. 153-48 ; 
 

- Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Cézac, approuvé le 29 mars 2013, et modifié par voie 
simplifiée le 21 juin 2016 ; 
 

- Vu la saisine de la commune de Cézac en date du 6 décembre 2021 demandant que soit engagée 
une modification simplifiée du PLU de la commune pour un de ses articles ; 
 

- Considérant que la modification visée entre dans le champ d’application de la procédure de 
modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme ; 

 
 
Après avoir entendu l’exposé des motifs par Monsieur le Président, qui a présenté au conseil 
communautaire la procédure de modification simplifiée du PLU, et après en avoir délibéré, le Conseil 
décide à l’unanimité des délégués présents et représentés : 

- d’engager la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU pour répondre à l’objectif de 

modification de l’article 6-1 du règlement relatif à la zone Ub, afin de rendre possible, en centre-

bourg, la construction à l’alignement de la Route Départementale n°249 ; 

- de donner autorisation au Président pour signer tout contrat, avenant ou convention de 

prestation ou de service nécessaire à la procédure de modification simplifiée du PLU. 



N° 20012202 

- que les crédits destinés au financement des dépenses soient inscrits au budget primitif de 

l’exercice 2022 et que les dépenses constatées pour cette modification simplifiée seront ensuite 

déduites de l’attribution de compensation de la commune l’année N+1.  

 
 
Conformément à l’article L. 153-11 du code de l’urbanisme, la présente délibération sera notifiée : 

- au préfet ; 

- au président de la Région Nouvelle Aquitaine ; 

- au président du Département de la Gironde ; 

- au représentant de la Chambre d’Agriculture ; 

- au représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat ; 

- au représentant de la chambre de Commerce et d’Industrie ; 

- au président de l’établissement public chargé de l’élaboration et du suivi du SCoT dans le 

périmètre duquel est comprise l’EPCI. 

 
En application de l’article R. 113-1 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération sera adressée pour 
information au centre régional de la propriété forestière. 
 
Cette délibération n’a pas besoin d’une mention dans un journal d’annonces légales. 
 
 
 

Fait et délibéré, 
       les jour, mois et an que ci-dessus. 
        

Le Président 
 
 
 

























N° 16062202 

  EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

L’an DEUX MILLE VINGT DEUX le 16 juin, 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Latitude Nord Gironde (33) dûment 
convoqué, s’est réuni à 18 heures 30 en session ordinaire à la Salle des Fêtes à Saint-Mariens, sous la 
présidence de Monsieur Eric HAPPERT. 
 
Nombre de Membres en exercice : 33 
Date de la convocation : 10 juin 2022 
 
PRESENTS (26) : Guillaume CHARRIER, Dominique COUREAUD, Pierre ROUSSEL (Cavignac), Nicole 
PORTE, Bruno BUSQUETS, Martine HOSTIER, Eric HAPPERT (Cézac), Florian DUMAS, Françoise 
MATHE (Civrac-de-Blaye), Jean-Luc DESPERIEZ, Monique MANON (Cubnezais), Jean-François JOYE, 
Jean-Marie HERAUD (Donnezac), Jean-Paul LABEYRIE, Benoît VIDEAU (Laruscade), Patrick PELLETON 
(Marcenais), Brigitte MISIAK (Marsas), Marcel BOURREAU (Saint-Mariens), Alain RENARD, Julie RUBIO, 
Jean-Luc BESSE, Magali RIVES, Edwige DIAZ (Saint-Savin), Didier BERNARD, Pascal TURPIN, Maria 
QUEYLA (Saint-Yzan-de-Soudiac) 
 
 
ABSENTS EXCUSES (7) : Véronique HERVÉ, Isabelle BEDIN (Laruscade), Noël DUPONT (Marsas), 
Mireille MAINVIELLE, Marc ISRAEL (Saint-Mariens), Jean-Pierre DOMENS (Saint-Vivien-de-Blaye), 
Eloïse SALVI (Saint-Yzan-de-Soudiac) 
 
 
POUVOIRS (4) :  Véronique HERVÉ à Benoît VIDEAU 
   Isabelle BEDIN à Jean-Paul LABEYRIE 
   Noël DUPONT à Brigitte MISIAK 
   Eloïse SALVI à Didier BERNARD 
 
 
Secrétaire de séance : Marcel BOURREAU 
 

N°16062202 

 

OBJET : Modalités de concertation dans le cadre de la Modification simplifiée du Plan Local 

d'Urbanisme de la commune de Cézac 
 

– Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment l’article L. 5214-16 ; 
 

– Vu les statuts de la CCLNG, et notamment sa compétence « Plan local d'urbanisme, document 

d'urbanisme en tenant lieu et carte communale » ;  
 

– Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L. 153-47 et R. 153-1 ;  
 

– Vu le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Cézac, approuvé le 29 mars 2013, et modifié par voie 
simplifiée le 21 juin 2016 ;  
 

– Vu la saisine de la commune de Cézac en date du 6 décembre 2021 demandant que soit engagée 
une modification simplifiée du PLU de la commune pour un de ses articles ;  
 

– Vu la délibération n°20012202 du Conseil Communautaire en date du 20 janvier 2022 engageant 
la procédure de modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac ; 
 

– Vu l’arrêté d’urbanisme du Président de la CCLNG n°2022/001 en date du 16 février 2022, 
engageant la modification simplifiée n°2 du PLU de Cézac ; 
 

– Considérant que la modification visée entre dans le champ d’application de la procédure de 
modification simplifiée prévue aux articles L. 153-45 et suivants du Code de l’Urbanisme ;  

 
 



N° 16062202 

Le Président rappelle que la modification simplifiée n°2 a pour objet de modifier l’article 6-1 relatif à la 
zone UB du règlement écrit, afin de rendre possible, en centre-bourg, la construction à l’alignement de la 
Route Départementale n°249 sur une portion de ladite voirie. 

 

Le projet, l’exposé de ses motifs et les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux 
articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme seront mis à disposition du public pendant un mois 
dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et 
conservées. 
 
Les modalités de cette mise à disposition devront être précisées par le Conseil Communautaire et portées 
à la connaissance du public au moins 8 jours avant le début cette mise à disposition. A l’issue de cette mise 
à disposition, le Président de la CCLNG en présentera le bilan devant le Conseil Communautaire, qui 
délibérera et adoptera le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des remarques émises. 
 
Le Président propose de déterminer les modalités de mise à disposition du public du dossier de 
modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Cézac comme suit : 

- Publication d’un avis au public précisant l’objet du projet de modification, le lieu, les horaires et la 
durée de mise à disposition dans les journaux Sud-Ouest et Haute-Gironde, huit jours au moins 
avant le début de la mise à disposition ; 

– Affichage de l’avis au public au siège de la CCLNG à Saint-Savin et en mairie de Cézac, ainsi que 
sur leur site internet respectif http://www.latitude-nord-gironde.fr/ et www.mairiecezac.fr/ ; 

– Mise en ligne du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU de la commune de Cézac sur les 
sites internet de la CCLNG (http://www.latitude-nord-gironde.fr/) et de la mairie de Cézac 
(www.mairiecezac.fr/) ; 

– Mise à disposition du dossier pendant un mois au siège de la CCLNG à Saint-Savin et en mairie de 
Cézac ; 

– Mise à disposition d'un registre à feuillets non mobiles et coté par le Président permettant au 
public de formuler ses observations au siège de la CCLNG à Saint-Savin et en mairie de Cézac ; 

– Les observations du public pourront également être adressées par voie postale au Président de la 
CCLNG – Maison de la CDC – 2 rue de la Ganne – 33920 – SAINT-SAVIN, et par voie électronique 
à l’adresse suivante : urbanisme.amenagement@latitude-nord-gironde.fr ; 

– Sur demande du public, des rendez-vous seront organisés entre Madame le Maire de la commune 
et/ou des élus de la Commission Urbanisme, pendant les heures d’ouverture de la Mairie ; 

– A l’expiration du délai de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°2 du 
PLU de Cézac, les registres seront clos et signés par Monsieur le Président de la CCLNG. 

 
Cette mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°2 du PLU sera mise en œuvre à 
compter du lundi 5 septembre 2022 à 9 heures au vendredi 7 octobre 2022 à 12 heures, soit 33 jours, au 
siège de la CCLNG et en mairie de Cézac. Le public pourra formuler ses observations aux horaires 
habituels d’ouverture du public de la CCLNG et de la mairie de Cézac. 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil décide à l’unanimité des présents et représentés : 

- De valider la procédure de mise à disposition du public dans le cadre de la modification simplifiée 
n°2 du PLU de la commune de Cézac ; 

- D’autoriser le Président à engager toutes les démarches nécessaires pour le bon déroulement de 
la procédure. 

 

 
 

Fait et délibéré, 
       les jour, mois et an que ci-dessus. 
        

Le Président 
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MODIFICATION SIMPILIFIEE N°1  DU PLU 

A. Notice Explicative 

 

 

 

Vu pour être annexé à la décision du Conseil Municipal en date du ………………....... 

 

M. Le Maire, 

  

 

     Le Maire, 

 

 

 

PLU Prescrit Arrêté Approuvé 

ELABORATION Le 23 février 2006 Le 28 février 2012 Le 29 mars 2013 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 Le 5 juin 2015   

 

Place du Marché - 17610 SAINT-SAUVANT 

tel : 05 46 91 46 05 - fax : 05 46 91 41 12 

contact@agenceuh.fr 

 

Commune de  

CEZAC 

141, le Bourg 

33 620 CEZAC 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

COMMUNE DE CEZAC 
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I. OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
 

Approuvé le  2012, le PLU de la commune de CEZAC n’a pas fait l’objet de modification. 

La présente Modification Simplifiée du PLU engagée dans le cadre de l’article L 123-13-3 du 

code de l’urbanisme a pour objet de mettre à jour le règlement écrit et le Plan de Zonage. 

Au regard des évolutions légales, il s’avère nécessaire d’adapter ces pièces du document 

d’urbanisme. Le règlement de PLU présente certaines dispositions qui ne sont plus applicables 

depuis la publication de la loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) 

du 24 mars 2014. 

D’autre part, au regard de projets sur le territoire communal concernant l’évolution des 

constructions au sein de la zone Agricole et Naturelle, la loi d’Avenir pour l’Agriculture, 

l’Alimentation et la Forêt (loi LAAAF) publiée le 13 octobre 2014, apporte de possibilités 

nouvelles. Dorénavant, elle donne la possibilité dans les zones agricoles (A) et naturelles (N), 

pour les bâtiments d’habitation non liés à une activité agricole, d’autoriser des extensions dès 

lors que cette extension ne compromet pas l’activité agricole et ne porte pas atteinte à la 

qualité des paysages du site. 

De plus, il s’agit de permettre le changement de destination de bâtiments agricoles en 

application des dispositions de à l’article L123-1-5 6° du code de l’urbanisme.  

 

Au regard de ces évolutions, le règlement écrit est à adapter en conséquence ainsi que le 

plan de zonage sur lequel il est nécessaire de faire figurer le repérage de bâtiments agricoles 

concernés par le changement de destination.  

 

Les points de modification du Règlement :  

Les évolutions à apporter au Règlement du PLU de Cézac concernent la reprise des articles 

2A et 2N du règlement écrit afin de rendre applicables un règlement devenu obsolète suite à 

la loi ALUR. 

En outre, les élus souhaitent adapter le règlement UB6 afin de rendre plus cohérente 
l’implantation des annexes par rapport à l’espace public. 

Les points de modification du Plan de Zonage :  

Il s’agit de repérer sur le plan de zonage les bâtiments pour lesquels sera autorisé le 
changement de destination. 

 
En outre, il est nécessaire d’apporter des corrections d’erreurs matérielles sur le plan de 
zonage tel que le repositionnement d’Emplacements Réservés ne couvrant pas les parcelles 
voulues. 

 

Ces points de modification requièrent une procédure de Modification Simplifiée. 
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II. CHOIX DE LA PROCEDURE 

 

2.1 Rappel du cadre réglementaire 
 

Au vu des cadres réglementaires, la présente procédure touche le règlement des zones A, N  

et UB afin de tenir compte des évolutions légales et répondre favorablement à certains 

projets d’extensions d’habitations.  

Elle touche aussi le plan de zonage afin de permettre le repérage de bâtiments agricoles 

pouvant changer d’affectation et de corriger des erreurs matérielles 

Elle entre donc dans le champ de la modification simplifiée. 

 

En outre, conformément à l’article L123-13-3 du code de l’urbanisme la procédure de 

modification simplifiée est adaptée car : 

a- Le projet de modification ne porte pas sur les orientations définies par le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ; 

Pour rappel celle-ci concernent les orientations du PADD traites des grandes problématiques 

suivantes : 

1- ORGANISER L’ACCUEIL RESIDENTIEL DANS UN CADRE QUALITATIF ET DURABLE 

2 -AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DU TERRITOIRE ET TIRER PARTI DE SON POTENTIEL DE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

3 - PROTEGER LES RESSOURCES ENVIRONNEMENTALES, VALORISER LE PATRIMOINE ET LE CADRE DE 

VIE COMMUNAL 

 

Concernant le premier chapitre, le PADD a pour objectif d’assurer une intégration paysagère 

et environnementale des futures constructions à travers les objectifs suivant : 

• Maîtriser le développement urbain de la commune 

• Réorganiser et accompagner le développement l’urbanisation du bourg afin 

d’affirmer sa fonction centrale et structurante pour le territoire 

• Respecter la qualité des paysages agricoles et urbains nécessaires à la qualité du 

cadre de vie 

• Diversifier l’offre en logements pour assurer un équilibre social. 

 

b- Le projet de modification n’a pas pour effet de réduire un Espace Boisé Classé (EBC), 

c- Le projet n’a pas pour effet de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une 

évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
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Le changement de destination d’anciens bâtiments agricoles n’est pas de nature à modifier 

l’occupation des sols des sites concernés. Il s’agit de valoriser un patrimoine bâti ayant perdu 

sa vocation initiale, ce qui n’engendre pas de modification des paysages ou de réduction 

des espaces naturels et agricoles.  

Précisons encore que les constructions concernées par le changement de destination ne 

sont pas directement concernées par des risques susceptibles d’affecter la sécurité des 

personnes et des biens, tel que celui relatif au Périmètre de Protection du Risque inondation « 

Dordogne Bourg / Izon ». 

Toutefois, une attention spécifique portée sur les caractéristiques du sous-sol reste nécessaire 

afin que les futurs projets tiennent compte de contraintes variables en fonction des secteurs 

de la commune.  

En outre, les corrections apportées à la localisation des Emplacements Réservés destinés à la 

mise en place de réserves incendies est de nature à soutenir un objectif de protection des 

biens et des personnes. 
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III. LES MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT 

 

III.1 Modification de l’article UB6 : 
Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques existantes et à 

créer. 

La modification de ce point vise à disposer d’un corps de règle différent entre les 

constructions principales et les annexes isolées de la construction principale. Il s’agit de 

permettre aux annexes de type garage de s’implanter dans un retrait supérieur à 5 mètres et 

ainsi débloquer certains projets sur des parcelles de largeur limitée ou soumises à des 

contraintes d’accès et ne pouvant entrer dans le cadre énoncé par le règlement. 

Un alinéa relatif aux annexes isolées des constructions principales de moins de 60m² 

d’emprise au sol est donc relayé au chapitre des exceptions.  

Ces dernières se voient à l’occasion de la présente modification simplifiée complétées : 

a. Lorsque l’unité foncière présente une configuration atypique ou complexe,  

b. Pour les piscines, 

Et reformulées pour plus de clarté quant à la prise en compte de constructions existantes sur 

les parcelles voisines. 

 

ARTICLE UB6 : Avant modification 

6.1. Les constructions nouvelles, au nu du mur de façade (balcon non compris), devront respecter les 

reculs suivants par rapport aux voies et emprises ouvertes à la circulation automobile, publiques et 

privées, existantes, à modifier ou à créer : 

a) En retrait de 10 mètres au moins à partir de l'alignement actuel ou projeté des Routes 
Départementales. 

 
b) Avec un recul maximum de 5 mètres à partir de l'alignement actuel ou projeté des autres 

voies.  
 
6.2. Dans le cas de terrains desservis par deux voies, il suffit que ces prescriptions soient respectées par 

rapport à la voie qui impose le retrait le plus important. 

6.3. Les clôtures seront implantées à l’alignement. 

6.4. Les exceptions 

Toutefois, ces règles ne s’appliquent pas, à condition de ne pas constituer une gêne pour la sécurité 

publique (visibilité) et de présenter une bonne intégration dans le paysage urbain et naturel, pour : 

a) Pour les voies autres que les Routes Départementales, dans le cas où les parcelles de part 
et d’autre de l’unité foncière à bâtir sont construites avec des bâtiments avec un retrait 
supérieur à 5 mètres. L’implantation de la nouvelle construction s’alignera alors sur l’une ou 
l’autre de ces constructions voisines, afin de respecter une continuité de la façade bâtie. 

 
b) Pour une construction nouvelle, lorsqu’une implantation différente est justifiée par des 

considérations techniques et de sécurité, notamment à l'angle de deux voies. 
 

c) Pour l'extension d'une construction existant à la date d'approbation du P.L.U. dont 
l'implantation ne respecte pas les règles ci-dessus, à condition de ne pas aggraver la non-
conformité. 
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d) Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, 

liés à la voirie, aux réseaux divers (notamment : réseaux d'eau, assainissement, électricité, 
téléphonie et télécommunications, gaz, …), dans le cas de contraintes techniques 
justifiées. 

 

 

ARTICLE UB6 : Après modification : 

 

6.1. Les constructions nouvelles au nu du mur de façade (balcon non compris) et les extensions de 

construction devront respecter les reculs suivants par rapport aux voies et emprises ouvertes à la 

circulation automobile, publiques et privées, existantes, à modifier ou à créer : 

a) En retrait de 10 mètres au moins à partir de l'alignement actuel ou projeté des Routes 
Départementales. 
 

b) Avec un recul maximum de 5 mètres à partir de l'alignement actuel ou projeté des 
autres voies.  

 
6.2. Dans le cas de terrains desservis par deux voies, il suffit que ces prescriptions soient respectées par 

rapport à la voie qui impose le retrait le plus important. 

6.3. Les clôtures seront implantées à l’alignement. 

6.4. Les exceptions 

Toutefois,  pour les voies autres que les Routes Départementales, ces règles ne s’appliquent pas, à 

condition de ne pas constituer une gêne pour la sécurité publique (visibilité) et de présenter une bonne 

intégration dans le paysage urbain et naturel : 

a) Quand l’une des parcelles de part et d’autre de l’unité foncière à bâtir présente une 
construction principale implantée différemment, la nouvelle construction pourra 
s’aligner sur l’une ou l’autre de ses constructions voisines. 

b) Pour une construction nouvelle, lorsqu’une implantation différente est justifiée par des 
considérations techniques et de sécurité, notamment à l'angle de deux voies. 

c) Pour l'extension d'une construction existant à la date d'approbation du P.L.U. dont 
l'implantation ne respecte pas les dispositions énumérées au chapitre 6.1 de l’article 
UB 6, à condition de ne pas aggraver la non-conformité. 

d) Lorsque l’unité foncière présente une configuration atypique ou complexe (parcelles 
en drapeau ou de second rang, parcelles d’angle, parcelles en cœur d’îlot…) 
justifiant le non-respect des dispositions énumérées au chapitre 6.1 de l’article UB 6 ; 

e) Pour les annexes isolées des constructions principales de moins de 60m² d’emprise au 
sol. 

f) Pour les piscines qui devront toujours être implantées en retrait minimum d’un mètre. 

g) Pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 
collectif, liés à la voirie, aux réseaux divers (notamment : réseaux d'eau, 
assainissement, électricité, téléphonie et télécommunications, gaz, …), dans le cas de 
contraintes techniques justifiées. 
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III.2  Modification de l’article A2 : 
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

 

Afin de tenir compte des évolutions légales, deux nouveaux chapitres sont intégrés à l’article 

A2 afin de permettre l’extension des constructions existantes non liées et nécessaires à 

l’exploitation agricoles et le changement de destination de bâtiments agricoles.  

Afin d’encadrer les possibilités d’évolution de ces constructions existantes, la limitation de 

surfaces de plancher définie à l’article N2 est reprise. 

En outre la numérotation des chapitres est actualisée en conséquence. 

 

ARTICLE A2 : Avant modification : 

Sont autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du 
sol suivantes : 
 

2.1. Les constructions destinées à l’habitation liées et nécessaires à l’exploitation agricole, 

ainsi que leurs annexes attenantes ou isolées, à condition qu’elles soient implantées sur le 

territoire de l’exploitation dans un rayon de 150 mètres autour des bâtiments qui en 

constituent le siège. 

2.3. Dans les secteurs soumis à des nuisances de bruit au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, délimités par arrêté préfectoral et reportés sur le document graphique, 

les constructions destinées à l'habitation devront respecter les prescriptions d'isolement 

acoustique édictées, en application des articles L 571-9 et L 571-10 du Code de 

l'Environnement. 

2.4. La création, l'extension ou la transformation d'installations classées pour la protection de 

l'environnement, quels que soient les régimes auxquels elles sont soumises, sous réserve 

qu'elles soient nécessaires à l’activité agricole. 

2.5. Les affouillements et exhaussements du sol dont la superficie est supérieure à 100 mètres 

carrés et si leur hauteur (dans le cas d'un exhaussement), ou la profondeur (dans le cas d'un 

affouillement) excède deux mètres, à conditions qu'ils soient liés à l'activité agricole et sous 

réserve des précautions prises pour éviter de compromettre la stabilité des constructions 

voisines, l'écoulement des eaux et l'atteinte au site. 

2.6. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, liés 

à la voirie, aux réseaux divers (notamment : réseaux d'eau, assainissement, électricité, 

téléphonie et télécommunications, gaz, …), sous réserve de leur intégration dans le site. 
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ARTICLE A2 : Après modification : 

Sont autorisées sous conditions particulières les occupations et utilisations du 
sol suivantes : 
 

2.1. Les constructions destinées à l’habitation liées et nécessaires à l’exploitation agricole, 

ainsi que leurs annexes attenantes ou isolées, à condition qu’elles soient implantées sur le 

territoire de l’exploitation dans un rayon de 150 mètres autour des bâtiments qui en 

constituent le siège. 

2.2. Les changements de destination des constructions repérées sur le règlement graphique. 

Les projets de changements de destination seront soumis à l’avis de la Commission 

Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

2.3. L’extension des constructions existantes à usage d’habitation sous réserve que l’emprise 

au sol,  créée en une ou plusieurs fois, n’excède pas 20% de l’emprise au sol constatée à la 

date d’approbation du PLU, avec la possibilité d’atteindre une emprise au sol maximale de 

250m².   

2.4. Dans les secteurs soumis à des nuisances de bruit au voisinage des infrastructures de 

transports terrestres, délimités par arrêté préfectoral et reportés sur le document graphique, 

les constructions destinées à l'habitation devront respecter les prescriptions d'isolement 

acoustique édictées, en application des articles L 571-9 et L 571-10 du Code de 

l'Environnement. 

2.5. La création, l'extension ou la transformation d'installations classées pour la protection de 

l'environnement, quels que soient les régimes auxquels elles sont soumises, sous réserve 

qu'elles soient nécessaires à l’activité agricole. 

2.6. Les affouillements et exhaussements du sol dont la superficie est supérieure à 100 mètres 

carrés et si leur hauteur (dans le cas d'un exhaussement), ou la profondeur (dans le cas d'un 

affouillement) excède deux mètres, à conditions qu'ils soient liés à l'activité agricole et sous 

réserve des précautions prises pour éviter de compromettre la stabilité des constructions 

voisines, l'écoulement des eaux et l'atteinte au site. 

2.7. Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, liés 

à la voirie, aux réseaux divers (notamment : réseaux d'eau, assainissement, électricité, 

téléphonie et télécommunications, gaz, …), sous réserve de leur intégration dans le site. 
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III.3  Modification de l’article N2 : 
Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

 

La mise à jour du règlement concerne dans cet article les articles 2.1 et 2.3. Les deux 

chapitres intégrés au règlement A2 le sont également au sein du Règlement N2  

En outre, concernant le secteur Nt, le libellé « surface de plancher » se substitue aux termes 

« surface hors œuvre brute » au chapitre 2.3 devenu 2.4. Pour ce secteur spécifiques à 

vocation touristique, les possibilités d’extension sont un peu plus importantes qu’au sein des 

zones N et A. De plus, la désignation de la vocation touristique est substituée par le terme  

 

Pour rappel :  

• La surface de plancher est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades. Les loggias, 

toitures-terrasses, balcons ne sont pas considérés comme étant des éléments clos et 

couverts, ils n'entrent donc pas dans le calcul de la surface de plancher. 

• L’emprise au sol est égale à la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus. 

 

Enfin, les piscines ne sont plus désignées dans le libellé des chapitres puisqu’elles sont 

assimilées à des constructions. Elles sont par conséquent à prendre en compte dans la 

comptabilisation des surfaces d’extension autorisées. 

 

ARTICLE N2 : Avant modification : 

Sont autorisées sous conditions particulières, et dans la mesure où elles ne compromettent 

pas le caractère naturel et paysager de la zone, la préservation des milieux et habitat 

naturels, la préservation des sols agricoles et forestiers et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances pour le voisinage, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

2.1. Le changement de destination d’anciens bâtiments agricoles pour un usage d'habitation 

individuelle ou touristique. 

2.2. L’extension limitée des constructions existantes à usage d’habitation sous réserve qu’elle 

n’excède pas 20% d’emprise au sol supplémentaire par rapport à celle des constructions 

existantes avec la possibilité d’atteindre une emprise au sol maximale de 250m². Cette 

extension ne comprend ni les terrasses, ni les piscines. 

2.3. Les piscines ainsi que les annexes séparées de la construction principale à condition que 

leur  surface hors œuvre brute par habitation ne dépasse pas  40 m². Pour le secteur Nt est 
admise une surface hors œuvre brute ne dépassant pas 80 m². 

… 
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ARTICLE N2 : Après modification : 
 

Sont autorisées sous conditions particulières, et dans la mesure où elles ne compromettent 

pas le caractère naturel et paysager de la zone, la préservation des milieux et habitat 

naturels, la préservation des sols agricoles et forestiers et qu’elles ne génèrent pas de 
nuisances pour le voisinage, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

2.1. Les changements de destination des constructions repérées sur le règlement graphique. 

Les projets de changements de destination seront soumis à l’avis de la Commission 

Départementale de Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 

2.2. L’extension des constructions existantes à usage d’habitation sous réserve que l’emprise 

au sol,  créée en une ou plusieurs fois, n’excède pas 20% de l’emprise au sol constatée à la 

date d’approbation du PLU, avec la possibilité d’atteindre une emprise au sol maximale de 

250m².  

2.3. Pour le secteur Nt est admise l’extension des constructions existantes sous réserve que 
l’emprise au sol, créée en une ou plusieurs fois, n’excède pas 30% de l’emprise au sol 
constatée à la date d’approbation du PLU, avec la possibilité d’atteindre une emprise au sol 
maximale de 300 m². 

… 
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IV  LES MODIFICATIONS DU PLAN DE ZONAGE  
 

IV.1  Modifications liées à des erreurs matérielles 
 

Le plan de zonage présente deux erreurs matérielles. Celles-ci portent sur le positionnement 

erroné d’Emplacements Réservés (ER) à destination de la commune et qui ont vocation à 

permettre la mise ne place de postes incendies secours.  

Il s’agit de corriger le positionnement de : 

• l’ER n°8 situé sur le bourg couvrant la parcelle ZN 362  avant modification et devant 

couvrir la parcelle ZN 359  après modification, 

• l’ER n°10 situé sur le village dit Les Coureaux couvrant la parcelle AB 21  avant 

modification et devant couvrir la parcelle AB 322 après modification. 

 

                   

Extraits cadastraux relatifs aux ER n°8 et n°10 

 

 

IV.2  Modifications liées au repérage de bâtiments pouvant faire l’objet d’un 
changement de destination 
 

Suite à la prise en compte de projets induisant un changement de destination de 

constructions agricoles, le plan de zonage se voit ainsi complété par le repérage de six 

constructions : 

a- Le Grand Village Est ; la construction présente au nord du village sur la 

parcelle ZR 142A. 
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b- Petit Sabourin ; deux constructions accolées et implantées à l’alignement de la 

voie sur les parcelles ZN 279 et 120A. 

 

 

c- La Baronnerie ; un ancien corps de ferme à cour fermée repéré au titre de 

l’article L123-1-5-III, 2° du CU (ancien Art. L 123-1-5, 7°). 

 

d- Le long de la RD.249, entre le bourg de Cézac et le village dit « Le 

Landreaux » ; parcelle ZM 92A 
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e- Méthée, une construction isolée à l’Ouest du hameau ; parcelle ZB 15. 

 

f- Séguin, une construction implantée au Nord du village ; parcelle ZD 40 

 






